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d'action dans la poursuite des mesures d'assistance, 
dans une region ou les besoins des refugies ne sauraient 
etre pratiquement dissocies de ceux de la population 
locale, 

1. Recommande que !'Organisation des Nations 
Unies au Congo, agissant en etroite liaison avec le Haut 
Commissaire des Nations U nies pour les refugies et 
les organisations dont ii est fait mention ci-dessus, 
poursuive son reuvre de secours immediat pendant le 
temps necessaire et mette les refugies en mesure de 
subvenir des que possible a leurs propres besoins; 

2. Prie le Haut Commissaire de continuer a preter 
ses bons offices pour la recherche de solutions appro
priees aux problemes relatifs a la presence des refugies 
de l'Angola dans la Republique du Congo (Leopold
ville) en facilitant notamment, en etroite collaboration 
avec les autorites et les organisations directement inte
ressees, le rapatriement librement consenti de ces 
refugies; 

3. Invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees a 
mettre a la disposition des organes competents des 
Nations Unies les moyens que requierent les mesures 
d'assistance ci-dessus enoncees. 

1081• seance pleniere, 
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1672 (XVI). Refugies d' Algerie au Maroc 
et en Tunisie 

L' Assemblee genera/,e, 
Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les refugies 1, 
Rappel,a.nt ses resolutions 1389 (XIV) du 20 no

vembre 1959 et 1500 (XV) du 5 decembre 1960, 
Considerant !'action menee par le Haut Commissaire 

et les resultats encourageants obtenus au cours de 
l'Annee mondiale du refugie, 

Prenant note o:uec satisfaction des progres realises en 
faveur des refugies d' Algerie au Maroc et en Tunisie, 

Constatant avec regret que le probleme qui est a 
l'origine de cette situation n'a pas encore r~u de 
solution, 

Reconnaissant que les conditions de vie de ces refu
gies, et en particulier celles des enfants, demeurent 
?recaires et necessitent une amelioration constante, 

Considerant le caractere provisoire de la situation de 
ces refugies, 

Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies : 

a) De continuer l'action actuellement en cours, con
jointement avec la Ligue des societes de la Croix
Rouge, jusqu'au retour de ces refugies clans leurs 
foyers; 

b) D'utiliser les moyens dont i1 dispose pour aider 
a assurer le retour ordonne de ces refugies dans leurs 
foyers et d'envisager la possibilite, si besoin est, de 
faciliter leur reinstallation clans leur pays des que les 
circonstances le permettront ; 

c) De poursuivre ses efforts en vue de rassembler 
les moyens qui doivent lui permettre de mener a bien 
cette tache. 

1081• seance pleniere, 
18 decembre 1961. 

1 DocUfflfflts officiels de l' Assemblee generale, seizieme ses
sion, Supplement n• 11 (A/4771/Rev.l) et SupPlement n• 11A 
(A/4771/Rev.1/Addl). 

1673 (XVI). Rapport du Haut C,ommiuai--e 
des Nations Unies pour les refugies 

L' Assemblee genera/,e, 
Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les refugies 2 et entendu sa decla
ration devant la Troisieme Commission 3, 

Prenant note des progres accomplis clans la pro
tection internationale des refugies et la recherche de 
solutions permanentes aux problemes de refugies par 
le rapatriement librement consenti, !'integration clans 
les pays d'asile ou la reinstallation clans d'autres pays, 

Appreciant les efforts deployes par le Haut Commis
saire pour mener a bonne fin, dans un proche avenir, 
les grands programmes d'assistance aux anciens refu
gies en Europe, 

N otant avec satisfaction les efforts deployes par le 
Haut Commissaire dans Jes divers domaines de son 
activite en faveur des groupes de refugies qui bene
ficient de ses bons offices, 

N otant en outre avec satisfaction !'assistance qu'il est 
en mesure d'apporter a ces refugies en se servant des 
contributions destinees a les aider et en utilisant le 
fonds extraordinaire cree en vertu de la resolution 
1166 (XII) de l'Assemblee generale, en date du 26 
novembre 1957, 

I. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies de poursuivre ses activites en faveur 
des refugies qui relevent de son mandat OU beneficient 
de ses bons offices, de continuer a faire rapport au 
Comite executif du programme du Haut Commissaire 
et de se conformer aux directives que Jui donnerait le 
Comite au sujet de situations concernant les refugies; 

2. Invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees a 
continuer de preter leur concours a la solution des 
problemes de refugies qui n'ont pas encore ete resolus: 

a) En ameliorant le statut juridique des refugies 
residant sur leur territoire; 

b) En facilitant le rapatriement librement consenti, 
la reinstallation ou !'integration sur place des refugies; 

c) En fournissant au Haut Commissaire les moyens 
financiers necessaires a l'accomplissement des tiches 
qui lui incombent et en Jui permettant notamment d'at
teindre les objectifs financiers etablis avec !'approbation 
du Comite executif du programme du Haut Com
missaire. 

1081• seance ple,ciere, 
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1674 (XVI). Developpement economiqa.e 
et social equilibre et coordonne 

L' Assemblee generate, 
Convaincue que le developpement economique et le 

developpement social sont interdependants et que la 
satisfaction la plus complete possible des besoins so
ciaux doit etre le but ultime de toutes les mesures 
destinees a favoriser le developpement economique, 

Rappelant sa resolution 1392 (XIV) du 20 novembre 
1959, relative a l'interdependance des facteurs econo
miques et sociaux du developpement, 

Rappelant en outre sa resolution 1161 (XII) du 
26 novembre 1957, relative au progres economique et 
social equilibre et integre, et sa resolution 1258 (XIII) 

2 Ibid. 
3 Ibid., seizieme session, Troisieme Commission, 1112'! seance. 
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du 14 novembre 1958, par laquelle elle priait le Conseil 
economique et social d'etudier, en collaboration avec les 
institutions specialisees interessees, quels seraient les 
politiques et les programmes sociaux propres a acce
lerer la croissance economique, a r~soudre les problemes 
qui resultent des changements economiques et techno
logiques et a elever les niveaux de vie, en evitant 
notamment une repartition inequitable du revenu 
national, 

Consciente, par consequent, de l'importance de la 
planification pour un developpement equilibre et coor
donne clans les domaines economique et social, 

N otant les utiles travaux accomplis jusqu'a present 
sur cette question par certains organes des Nations 
Unies, en particulier par les commissions economiques 
regionales, 

Consider-ant qu'une etude plus approfondie de cette 
question peut presenter un interet particulier pour Jes 
pays economiquement peu developpes, 

Prenant note des resolutions 830 A (XXXII) et 
830 H (XXXII) du Conseil economique et social, en 
date du 2 aout' 1961, relatives au Rapport sur la situa
tion sociale dans le monde 4, et au developpement eco
nomique et social equilibre et coordonne, 

1. Approuve la decision du Conseil economique et 
social de continuer a etudier la question du developpe
ment economique et social equilibre et coordonne; 

2. Recommande au Conseil economique et social, 
aux commissions economiques regionales, au Comite 
du developpement industriel, a la Commission des 
questions sociales et aux institutions specialisees inte
ressees de continuer a accorder une attention speciale 
aux problemes du developpement economique et social 
equilibre, compte tenu de !'interaction de la croissance 
economique et du developpement social ainsi que de 
toute experience interessant a cet egard des pays ayant 
des regimes economiques et sociaux differents; 

3. Prie le Conseil economique et social de recom
mander, apres avoir fait Jes etudes appropriees, des 
mesures qui puissent etre utiles avant tout aux pays 
peu developpes pour la planification de leur developpe
ment economique et social equilibre et coordonne ; 

4. Recommande en outre au Fonds special de pren
dre cette question en consideration lorsqu'il fournit une 
assistance aux pays qui en font la demande; 

S. Exp-rime le va1u que Jes instituts regionaux de 
developpement economique qui sont en voie de creation 
clans Jes diverses regions sous Jes auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies seront notamment charges 
d'etudier les facteurs sociaux qui influent sur le deve
loppement economique; 

6. Est d'avis qu'un echange de donnees d'expe
rience clans le domaine de la coordination du deve
loppement economique et social sera fructueux. 

1081e seance pleniere, 
18 decembre 1961. 

1675 (XVI). Renforcement de l'action de !'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine 
&OCial 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1392 (XIV) du 20 novembre 

1959, dans laquelle elle a reconnu que le developpement 
economique et le developpement social sont interdepen
dants et que le progres social est une fin en soi aussi 

4 Publication des Nations Unies, n° de vente: 61.IV.4. 

bien qu'un moyen de favoriser le developpement 
economique, 

Rappelant en outre ses resolutions 1393 (XIV) du 
20 novembre 1959 sur l'habitation a bon marche et 
1508 (XV) du 12 decembre 1960 sur l'habitation a 
bon marche et les installations collectives connexes, 

Prenant note de la recommandation n° 115, concer
nant le Iogement des travailleurs, adoptee par !'Organi
sation internationale du Travail a sa quarante
cinquieme Conference, le 28 juin 1961, 

Ayant examine Jes chapitres VI et VIII du rapport 
du Conseil economique et social a l'Assemblee 
generale ~, 

1. Note avec satisfaction les mesures qu'a prises le 
Conseil economique et social pour renforcer Jes acti
vites de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine social, notamment en decidant d'elargir la 
Commission des questions sociales et de la reunir tous 
les ans, en creant le groupe special d'experts sur les 
rapports entre les programmes de developpement com
munautaire et les programmes de developpement na
tional, y compris la reforme agraire, ainsi que le groupe 
special d'experts de !'habitation et du developpement 
urbain, et en demandant que la Commission des ques
tions sociales reconsidere son orieutation fondamentale 
en vue d'accorder une attention accrue aux questions 
de politique sociale; 

2. Accueille avec satisfaction la resolution 841 
(XXXII) du Conseil economique et social, en date du 
3 aout 1961, qui vise a etablir une coordination etroite 
entre les programmes relatifs a !'industrialisation, au 
developpement rural, a !'urbanisation et au logement; 

3. Appelle ['attention des gouvemements des Etats 
Membres et des autorites competentes de !'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions specialisees 
sur la necessite de coordonner etroitement leur action 
en ce qui concerne les problemes relatifs a ces pro
grammes; 

4. Note avec satisfaction qu'a sa trente-troisieme 
session le Conseil economique et social envisagera 
d'examiner conjointement en seance pleniere, lors de 
la trente-quatrieme session, l'evolution de l'economie 
mondiale et la situation sociale clans le monde, recon
naissant ainsi en pratique l'interdependance des facteurs 
economiques et sociaux du developpement; 

5. Prie le Conseil economique et social d'etudier, 
sur la base des renseignements recueillis a !'occasion 
de la mise en reuvre de la resolution 1508 (XV) de 
l'Assemblee generale, des propositions visant a elargir 
et a coordonner Jes programmes intemationaux, ainsi 
que de fournir, a la demande des gouvemements, une 
assistance pour Jes programmes nationaux clans le 
domaine de !'habitation a bon marche et des instal
lations collectives connexes; 

6. Appuie vivement la resolution 830 J (XXXII) 
du Conseil economique et social, en date du 2 aout 
1961, clans laquelle le Conseil exprime l'espoir que 
toutes Jes dispositions necessaires seront prises pour 
permettre au Departement des affaires economiques et 
sociales de s'acquitter effectivement de ses responsa
bilites clans le domaine social, touchant notamment la 
recherche, Jes programmes operationnels, Jes projets 
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance qui inte
ressent Jes services sociaux a !'intention de l'enfance 
et Jes projets decoulant de !'action plus etendue des 

G Documents ojficiels de r Assemblee generale, seizieme ses
sion, Supplement n• 3 (A/4820). 


